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Regeste
X.________, Y.________ c/Office de l'état civil du Nord vaudois, Direction de l'état civil Service de la population | Les recourants ont demandé à ce que leur fils puisse changer de nom de famille et qu'il soit autorisé à porter le nom de son père, ses parents n'étant pas mariés. Les recourants ont aussi une fille aînée qui a déclaré, pour sa part, souhaiter garder son nom de famille, soit celui de sa mère. L'office de l'état civil du Nord vaudois a rejeté leur demande en relevant que le port d'un nom identique pour des enfants d'une même fratrie, qu'ils soient issus de parents mariés ou non mariés, s'inscrivait dans l'intérêt de chacun des enfants au regard de leur identité familiale et sociale commune. En l'espèce, il a estimé qu'il fallait attendre que le fils des recourants ait atteint l'âge de 12 ans révolus pour qu'il puisse présenter personnellement une demande de changement de nom. Le tribunal a considéré que cette décision s'écartait des règles de droit en vigueur au moment où l'autorité intimée avait statué et qu'elle ne pouvait dès lors pas être maintenue. Le tribunal a précisé qu'il ne parviendrait pas à une solution différente si la cause devait être jugée au regard des dispositions en vigueur depuis le 1er juillet 2014. En refusant le changement que les recourants veulent pour leur fils au motif que leur fille aînée ne le veut pas pour elle-même, l'office de l'état civil attribue à l'art. 270b CC une portée que cette règle n'a pas et porte indûment atteinte à la liberté des recourants. Recours admis.
Erwägungen
E. 1
L'enfant de conjoints qui portent des noms différents acquiert celui de leurs deux noms de célibataire qu'ils ont choisi de donner à leurs enfants commun lors de la conclusion du mariage.
E. 2
Les parents peuvent toutefois demander conjointement, dans l'année suivant la naissance du premier enfant, que l'enfant prenne le nom de célibataire de l'autre conjoint.
E. 3
Si aucun des parents n'exerce l'autorité parentale, l'enfant acquiert le nom de célibataire de la mère.
E. 4
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être admis et la décision attaquée annulée, l'Officier d'état civil étant invité à enregistrer la déclaration des recourants tendant à ce que l'enfant Z.________ porte le nom de célibataire du père. Au vu de ce résultat, les frais de justice seront laissés à la charge de l'Etat. Il n'y a en outre pas lieu d'allouer de dépens dès lors que les recourants n’ont pas fait appel à un homme de loi dans la procédure de recours.
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